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FIXING                             VENTE BILLETS (sans frais) INDICES BOURSIERS
en date du

CAC              01/08/2019         5 522,05

DOW JONES       01/08/2019       27 254,62

BRENT (IPE)US Dollars/Baril

01 Août 2019 : 65,13
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Secteur bois

Lee White rencontre les forestiers

Les entreprises de la filière 
bois ont reçu Lee White, le 
ministre de la Forêt. L'ob-
jectif de cette visite était 
de revaloriser le secteur.

LE ministre de la Forêt a 
visité différentes entre-
prises de transformation 
de bois implantées dans 
la commune d'Owendo, 
principalement, ce mer-

credi 31 juillet. Arrivé 
récemment à la tête du 
ministère de la Forêt, de 
la Mer, de l'Environne-
ment, chargé du Plan cli-
mat, Lee White a voulu 
rencontrer les opérateurs 
économiques du secteur 
bois pour relever les diffi-
cultés auxquelles ils sont 
confrontés et leur rappe-
ler les règles d'exploita-
tion.
Cette visite lui a permis 
de s'imprégner des modes 
de fonctionnement et de 

prendre connaissance 
des perspectives de ces 
usines de bois. Le ministre 
compte veiller au respect 
des bonnes pratiques de 
gestion de la forêt en in-
citant les investisseurs du 
secteur au respect de la 
loi en vigueur. À ce sujet, 
durant les échanges avec 
les opérateurs, il a mis un 
accent sur la collaboration 
entre les agents de son 
ministère et lesdites en-
treprises. " J'ai insisté sur 
le fait que les Eaux et Fo-

rêts sont là pour contrôler 
que la réglementation est 
respectée en République 
gabonaise. Et que pour les 
forestiers qui la respectent, 
on est là aussi pour les ac-
compagner et les aider à 
bien travailler, exporter 
leur bois transformé dans 
les règles", a-t-il déclaré.
Pour ce qui concerne les 
règles d'exploitation du 
Kévazingo, le ministre a 
dit que rien n'a changé et 
qu'avant il n'y avait pas 
d'interdiction. L'affaire 

des containers dispa-
rus avait juste créé une 
crainte : "le gouvernement 
a décidé de valoriser le 
Kévazingo ici au Gabon. Un 
décret oblige les forestiers 
à transformer le Kéva-
zingo au troisième degré, 
donc à créer des meubles 
avec cette essence. J'ai au-
torisé le premier container 
de Kévazingo transformé 
en meubles à partir avant-
hier. On va autoriser 
tous les forestiers qui dé-
tiennent des stocks légaux 

à les transformer au troi-
sième degré".
Une importante quantité 
de Kévazingo, un bois pré-
cieux du Gabon, avait été 
saisie par la douane fin fé-
vrier, au port d'Owendo. 
Il s'agissait d'environ 
mille mètres cubes et de 
plusieurs autres essences 
sous forme de grumes. 
Lee White s'est engagé à 
remettre de l'ordre dans 
ce secteur.
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Owendo/Gabon

  Le ministre Lee White sur un site à Owendo.
Ph

o
to

 :
 M

a
ix

e
nt

 N
to

ut
o
um

e

  Une usine de fabrication de feuilles de contreplaqué dans la zone économique 
de Nkok.
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Zone économique de Nkok

Les entreprises veulent plus de facilités pour leurs investissements

Les investisseurs de la 
zone économique de 
Nkok souhaitent moins de 
restrictions pour pouvoir 
écouler leurs produits sur 
le marché gabonais ainsi 
que dans la Cémac. Ils ont 
émis ce vœu lors de la vi-
site du ministre de la Pro-
motion des investissements, 
Jean-Fidèle Otandault.

LE ministre de la Promo-
tion des investissements 
s'est rendu mardi dernier 
dans la zone économique 
de Nkok. Jean-Fidèle Otan-
dault est allé prendre 
connaissance des diffé-
rentes problématiques 
liées aux activités exer-
cées dans cette zone in-
dustrielle.
Durant les échanges, les 

entrepreneurs ont plu-
sieurs fois évoqué les lour-
deurs administratives qui 
représentent, à leurs yeux, 
un frein à l'investissement. 
Ils souhaitent que des me-
sures soient prises pour 
leur permettre d'obtenir 
rapidement les documents 
nécessaires et de réduire 

les restrictions qui les em-
pêchent de pouvoir écou-
ler une partie importante 
de leurs productions sur 
le marché local ainsi que 
dans la sous-région.
Le membre du gouver-
nement a promis qu’il 
engagerait un dialogue 
pragmatique avec les en-

trepreneurs de cette zone 
afin de trouver des solu-
tions susceptibles de ga-
rantir les investissements. 
"C'est mon devoir de les 
écouter, d'échanger avec 
les investisseurs installés 
dans la zone économique de 
Nkok et d'aller les défendre 
auprès de mes collègues", a 

indiqué Jean-Fidèle Otan-
dault.
La Zerp de Nkok compte 
aujourd'hui 4 000 emplois 
directs. Elle représente 
40 % des exportations 
nationales. "Après l'inter-
diction de l'exportation des 
grumes pour encourager 
une transformation lo-

cale, plusieurs opérateurs 
avaient adhéré à cette vi-
sion gouvernementale. Au-
jourd'hui nous avons 65 
entreprises qui sont en opé-
ration et 20 autres sont en 
construction, ce qui repré-
sente 650 containers par 
mois. Il s'agit d'une locomo-
tive économique pour la na-
tion gabonaise", a indiqué 
Igor Simard, l'Administra-
teur-directeur général.
La promotion des investis-
sements était une charge 
du ministère de l'Écono-
mie. Les autorités du pays 
ont décidé d'en faire un 
ministère à part entière. Ce 
qui montre que l'État veut 
que le secteur privé parti-
cipe davantage à l'écono-
mie nationale. L'objectif 
du gouvernement est de 
mettre en place un envi-
ronnement qui attire plus 
d'investisseurs.

MNN
Libreville/Gabon

  Jean-Fidèle Otandault face à la presse, à l’issue de 
sa visite à Nkok. 
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  Des ouvriers à l’œuvre à la GBNS, lors de la visite 
du ministre Otandault.  
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